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Demande de Souscription Assurance Drone 
 

Par la présente, je soussigné M……………………………………………………………...…………….., souhaite souscrire un 
contrat d’assurance pour un ou plusieurs drone(s) dans les conditions suivantes :  
 
 
Souscripteur  : 
 

Nom ou Raison social :  
Adresse :  
CP/ Ville :  
Siret (obligatoire) :  
Email (obligatoire) :  
 
 
Usages  : [OBS] : Observations, prises de vue aérienne, thermographies, relevés et surveillances aériennes. 
La garantie du présent contrat est étendue à tout vol effectué par le drone assuré à l’intérieur d’un bâtiment industriel, à 
l’exclusion des musées et de tout immeuble inscrit ou classé au titre des monuments historiques. 
En cas de présence de personnel à l’intérieur du bâtiment industriel, la garantie n’est acquise que sous réserve que le  
personnel  soit équipé de protections adéquates et que des filets de protections soient mis en place 
 
 
Scénario  : S1, S2 et/ou S3 
 
 
Limites Géographiques  : France métropolitaine. 
 
 
Pilotage  : Un télé-pilote exclusif, agrées par le souscripteur et titulaires d’une licence de pilote (partie théorique au minimum) et 
d’une DNC pour le télé-pilotage de drone. 
Nom et prénom du télé-pilote :………………………………………………… …………………………………………….…………… 
 
 
 

Formule de garantie  : Tarif  Report  
❒❒❒❒ Responsabilit éééé Civile  

(a) 
❒ Limitée à 1.000.000,00 EUR 250,00 EUR 

 ❒ Limitée à 1.600.000,00 EUR 300,00 EUR 
❒ Limitée à 4.000.000,00 EUR 420,00 EUR 

(b) ❒ Drone supplémentaire  (tarif par machine si 1 seul pilote) 40,00 EUR  
(c)          ❒ Option casse (drone d’une valeur < 2000 EUR TTC) 230,00 EUR  

Total TTC (a)+(b)+(c)   
 
 

Drone(s) à assurer  
Marque Modèle Numéro de série Masse (kg) Cat 
     
     
     
     
     

 
Il est précisé que toutes demandes ne rentrant pas dans les conditions ci-dessus font 
l’objet d’une étude spécifique, dans ce cas veuille z nous contacter. 
 

Assurances DECOTT IGNIES 
 

90 rue d’isle 02100 Saint-Quentin 
 

Tél : 03 23 55 10 22 
 
Email : assurances.decottignies@gmail.com 
Site Web : www.assurance-decottignies.fr 
 

x 

www.drone-malin.com 
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Je déclare accepter la présente proposition d'assurance ainsi que les conditions générales annexées. 

Les conditions générales sont téléchargeables sur le lien :  
Responsabilité Civile : https://www.drone-malin.com/medias/files/police-d-assurance-responsabilite-civile-pour-utilisation-de-drone.pdf 
Bris de machine : https://www.drone-malin.com/medias/files/conditions-generales-assurance-dommages-drone .pdf 

Ce contra t es t souscri t pou r un e périod e de 12 moi s ferme s à compte r de la date d’effe t souhaitée , et n’es t don c pas 
résiliabl e avant la date de terme. 

Date d’effet souhaitée : 
❒ Immédiat
❒ Différée, le …../…../………. 

Mandat d’étude et de placement  : 

Je soussigné M…………………………………………………………….., donne mandat à SIECA PROTECTION DU 
PATRIMOINE, à l’exclusion de tout autre intermédiaire, pour la souscription et la gestion du risque : 

RESPONSABILITE CIVILE ET BRIS DE MACHINE DRONE. 

auprès de la compagnie d’assurance LA REUNION AERIENNE et AXA. 

Le présent mandat annule tous ceux, y compris les mandats d’étude qui auraient pu être donnés antérieurement et porte accord 
de confidentialité réciproque pour l’ensemble des données échangées. 

Date : …../…../………. 

Signature : 
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